
 

Carte journalière 

Lac de Laffrey - Partie sud 

 
 

 

 

 
Bateau N° :................. 

Nom : ...................... 

Prénom : ................... 

Adresse:.................... 

............................ 

 

 

A.A.P.P.M.A. LA GAULE VIZILLOISE 
 

Vente Internet  

 

 

 

Prix payé  

 

 
Attention  

Nouvelle réglementation 
 

6 salmonidés par jour et par pêcheur 

dont un maximum de 3 Corégones 

 

 

FÉDÉRATION DE PÊCHE DE L'ISÈRE ET DE 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE  

 

A.A.P.P.M.A. LA GAULE VIZILLOISE  

LAC DE LAFFREY - PARTIE SUD 

 

Droit de pêche en bateau  

CARTE JOURNALIÈRE 

 

 

Bateau N°...... 

Journée du: ..........  20.... 

Nom: ......................... 

Prénom :...................... 

Adresse :..................... 

.............................. 

Signature : 

 

ATTENTION 

Cette carte doit obligatoirement être déposée 

après la partie de pêche dans une des 2 boites 

aux lettres Camping Ser-Sirant, port de la 

Bergogne 

 

Garderie n° de téléphone 

07 52 04 27 10 

 

 

 

 

CARNET DE CAPTURE 

SA TENUE EST OBLIGATOIRE 

 
Cette tenue a pour objectif de mieux connaître les 

retombées du travail fait par L'A.A.P.P.M.A. en matière 

de pisciculture, alevinage et frayères afin de mieux 

connaitre le potentiel halieutique du lac et 

d'éventuellement réagir au plus vite pour en garantir 

longtemps sa qualité. 

 
Nous vous demandons de noter toutes vos 

parties de pêche, même infructueuses. 

 
IDENTIFICATION DES ESPÈCES et TAILLES MINIMUM 

 

O : OMBLE . . . . . . . . . . .   30 cm 

T : TRUITE . . . . . . . . . . . .  30 cm 

C : COREGONE . . . . . . . .  37 cm 

B : BROCHET . . . . . . . . . . 60 cm 

 
Date   Durée 

 

20 

Avril 

 

4h 

 

O 

 

44 

C 

 

40 

T 

 

31 

B 

 

65 

C 

 

37 

C 

 

38 

 

Les carnets sont obligatoirement remplis avant 

le retour sur le bord.  

6 cases 6 prises / jour / pêcheur 
 

Date   Durée 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

6 salmonidés par jour et par pêcheur dont 

un maximum de 3 Corégones 

 

Reporter le N° de la carte 

correspondant : 

 

10 € 


